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ARRETE n° 609 CM du 13 mai 2009 portant approbation des formulaires types à souscrire dans le cadre des dispositifs d’incitation fiscale à l’investissement faisant l’objet des titres Ier, II et III de la troisième partie du code des impôts.

(JOPF du 21 mai 2009, n°21, p. 2074)
Modifié par :

· Arrêté n°770 CM du 3 juin 2009 ; JOPF du 4 juin 2009, n°23, p. 2533 (1)
· Arrêté n° 313 CM du 11 mars 2010 ; JOPF du 25 mars 2010, n° 12, p. 1368 (2)
· Arrêté n° 432 CM du 30 mars 2010 ; JOPF du 8 avril 2010, n° 14, p. 1586 (3)
· Arrêté n° 2100 CM du 21 décembre 2011 ; JOPF du 29 décembre 2011, n° 52, p. 7135 (4)

· Arrêté n° 277 CM du 23 février 2012 ; JOPF du 1er mars 2012, n° 9, p. 1218 (5)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre  de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 mai 2009,

Arrête :

Formulaires types de demande d’agrément

Article 1er.— Les demandes d’agrément des programmes d’investissement aux dispositifs d’incitation fiscale à l’investissement faisant l’objet des titres Ier, II et III de la troisième partie du code des impôts doivent contenir, a minima, les informations suivantes :

1° Identification de l’entreprise qui réalise le programme d’investissement

-
renseignements généraux : dénomination (joindre le justificatif d’inscription au centre de formalités des entreprises et le justificatif d’immatriculation au registre du commerce), forme juridique, objet social, capital social et répartition, adresse du siège social, identité et coordonnées du représentant légal dûment mandaté pour le suivi du dossier (téléphone, télécopie, e-mail), copie des statuts à jour, listes des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient des participations (nom des sociétés, nombre de parts, pourcentage de détention), nombre d’emplois existant dans l’entreprise ;

-
bilans et comptes de résultats ou déclarations de chiffres d’affaires des trois derniers exercices.

2° Caractéristiques du programme d’investissement

-
description détaillée : nature, situation géographique, autorisations administratives obtenues ;

-
coûts : devis ou factures pro forma justifiant de la mise en concurrence d’une pluralité d’entreprises, structures des coûts (FOB, CAF, droits et taxes, frais divers) ;

-
origine et évaluation de l’assise foncière : compromis de vente, acte d’acquisition ou bail, rapport d’évaluation du directeur des affaires foncières ou de la commission d’évaluation immobilière ;

-
détermination de la base d’investissement éligible : déduction des dépenses non éligibles telles que commissions de montage, frais financiers, frais de commercialisation, etc. ;

-
intérêt économique pour la Polynésie française ;

-
pertinence et viabilité du programme : “business plan” (synthèse du programme d’investissement, besoin du client et opportunité d’affaire, stratégie et étapes clefs, plan marketing et commercial, plan opérationnel, management et personnes clefs, projections financières, analyse des risques et de la rentabilité, besoins et plan de financement) ;

-
évaluation des retombées économiques, fiscales et sociales pour les cinq premières années d’exploitation ;

-
justification de l’impact direct ou indirect sur l’emploi (création, maintien, actions de formation du personnel) ;

-
évaluation des retombées économiques, fiscales et sociales pour les cinq premières années d’exploitation ;

-
montant de la marge attendue par l’entreprise qui réalise le programme d’investissement, dans le cas d’une promotion immobilière (vente ou location) ;

-
description de l’impact de l’aide fiscale sur le prix prévisionnel des biens et services qui seront produits ou vendus par l’entreprise ;

-
capacité à l’intégration dans l’environnement : notice ou étude d’impact sur l’environnement et autorisation administrative demandée ou délivrée en matière d’installations classées pour l’environnement ;

-
rapport faisant état de la possibilité ou de l’impossibilité technique ou financière d’une solution utilisant les énergies renouvelables ou procurant des économies d’énergies fossiles ;

-
description du calendrier prévisionnel de réalisation du programme d’investissement.

3° Financement

-
recours prioritaire au régime des investissements directs ;

-
bilan d’ouverture de l’entreprise qui réalise le programme d’investissement ;

-
plan de financement : fonds propres (capital initial, apports), emprunts (établissement prêteur, montant, plan d’amortissement), financements ouvrant droit à crédit d’impôt (distinction entre souscriptions au capital social, apports en comptes courants non rémunérés et apports de terrain), toutes autres sources de financement permettant de compléter le plan de financement et parmi tous les financements ouvrant droit à crédits d’impôt, distinction entre les financements à 100 % (art. LP. 916-13 al. 5 du code des impôts) et les financements limités à la rétrocession des crédits d’impôt (art. LP. 916-13 al. 5 du code des impôts) ;

-
justification de l’emploi de la part non rétrocédée des crédits d’impôts pour les financements à 100 % (art. LP. 916-13 al. 5 du code des impôts) ;

-
montant total de la rétrocession nette attendue des investisseurs ;

-
le cas échéant, description du montage résultant de la mise en œuvre d’un dispositif de défiscalisation métropolitain : description du schéma juridique et projets de contrat, montant de la base éligible sollicitée, évaluation de l’avantage fiscal rétrocédée à l’entreprise pressentie pour exploiter l’investissement ;

-
description du calendrier prévisionnel de levée des fonds dédiés au financement du programme d’investissement et précision des exercices comptables prévisionnels au titre desquels les investisseurs projettent d’imputer les crédits d’impôt ;

-
dispositions prévues pour protéger les investisseurs et les tiers.

4° Modalités juridiques de réalisation du programme d’investissement

-
schéma juridique retenu ;

-
identification des intervenants à la réalisation du programme ;

-
nature des contrats entre les différents intervenants et copie des projets de contrats ;

-
montant des commissions de montage.

5° Attestations de régularité fiscale et sociale

-
attestation par le service des contributions et la recette des impôts de la régularité fiscale de l’entreprise qui réalise le programme d’investissement et des associés ou actionnaires qui la composent ;

-
attestation par le Trésor public de la régularité fiscale de l’entreprise qui réalise le programme d’investissement et des associés ou actionnaires qui la composent à l’égard du paiement de leurs impôts ;

-
attestation par la Caisse de prévoyance sociale la régularité de l’entreprise qui réalise le programme d’investissement et des associés ou actionnaires qui la composent au regard des obligations sociales.

6° Aides publiques

Nature et montant des aides publiques directes ou indirectes autres que celle résultant du dispositif à l’agrément duquel le programme d’investissement est présenté.
7° Comptes prévisionnels

Comptes d’exploitation prévisionnels sur cinq ans.

Les informations énumérées ci-dessus, ainsi que les engagements y afférents, font l’objet d’un formulaire de demande d’agrément dont le modèle joint au présent arrêté est approuvé (36 feuillets). (annexe 1)

Ce formulaire porte la reconnaissance par l’entreprise qui réalise le programme d’investissement qu’elle a pris connaissance des dispositions de l’article LP. 511-13 du code des impôts selon lequel la délivrance d’une facture ou d’une attestation conditionnant l’octroi des avantages fiscaux prévus dans la troisième partie du code des impôts, qui comporte des mentions fausses ou de complaisance ou qui dissimulent l’identité du bénéficiaire, sont passibles d’une amende égale au montant des avantages fiscaux octroyés.

Formulaires types d’attestation de début de réalisation

et d’achèvement

Art. 2.— Les attestations de début de réalisation et d’achèvement des programmes d’investissement prévues aux articles LP. 915-2 et LP. 915-4 du code des impôts sont établies sur des formulaires dont les modèles ci-joints sont approuvés. (annexes 2 et 3).

Formulaires types d’attestation de financement

Art. 3.— L’attestation de financement par l’entreprise qui réalise le programme d’investissement et la demande d’imputation du crédit d’impôt par l’investisseur, telles que prévues aux articles LP. 916-31 et LP. 918-5 du code des impôts, sont établies sur un formulaire dont les modèles ci-joints sont approuvés. (annexes 4 et 4 bis)

Art. 4.— En application de l’article LP. 917-2 du code des impôts, l’attestation que doit fournir l’entreprise qui réalise le programme d’investissement en terme de maintien ou de création d’emplois liés à l’exploitation des investissements agréés, est établie sur un formulaire dont le modèle ci-joint est approuvé. (annexe 5)

Art. 5 (créé, Ar n°770 CM du 3/6/2009, art. 1er, 1°) .— Le certificat de souscription aux fonds communs de placement à risques prévu par l’article LP. 951-5 du code des impôts est établi sur un formulaire dont le modèle ci-joint est approuvé (annexe 6) ;

Formulaires types de balances économiques,

sociales et fiscales

Art. 6. (créé, Ar n°770 CM du 3/6/2009, art. 1er, 1°) — Les balances économiques, sociales et fiscales que doivent produire les entreprises qui réalisent les programmes d’investissement en application de l’article LP. 919-51 du code des impôts, sont établies sur des formulaires dont les modèles ci-joints sont approuvés (annexes 7 et 7 bis).
Art. (modifié, Ar n°770 CM du 3/6/2009, art. 1er, 2°) « 7 ».— Le ministre de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 mai 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


Georges PUCHON.

(1) :Arrêté n°770 CM du 3 juin 2009

Art. 2.— Les annexes mentionnées à l’article 1er sont jointes au présent arrêté respectivement sous les références 1, 2 et 2 bis.

(2) Arrêté n° 313 CM du 11 mars 2010

Art. 1er .— A l’annexe 1 de l’arrêté, partie D. du formulaire de demande d’agrément, la mention « ministre en charge des finances », est remplacée par la mention « ministre en charge de l’économie ».
(3) : Arrêté n° 432 CM du 30 mars 2010
Art. 2.— La mention : « service des contributions » est remplacé par la mention : « délégation pour la promotion des investissements » à l’annexe 1, 2 et 5 de l’arrêté n° 609 CM du 13 mai 2009.

Art. 3.— La mention : « sous la référence n° 2009/… » est remplacée par la mention : « sous la référence n°…/… » dans les annexes définies par l’arrêté n° 609 CM du 13 mai 2009.
Art. 4.— La mention : « secrétariat de la commission consultative des agréments fiscaux, BP 80 Papeete, Tahiti, tél 461313 – Fax 46 13 00 » est remplacée par la mention : « secrétariat de la commission consultative des agréments fiscaux – délégation pour la promotion des investissements – BP 504 Papeete, Tahiti, tél : 47 22 20 – fax : 47 22 21 » dans le formulaire défini par l’annexe 1 de l’arrêté n° 609 CM du 13 mai 2009.
Art. 5.— La mention : « ministère en charge des finances – service des contributions – BP 80, 98713 Papeete » est remplacé par la mention : « ministère en charge de l’économie – délégation pour la promotion des investissements – BP 504, 98713 Papeete «  aux annexes définies à l’arrêté ci-après n° 609 CM du 13 mai 2009.
Art. 7.— L’arrêté n° 313 CM du 11 mars 2010 est abrogé.

(4) : Arrêté n° 2100 CM du 21 décembre 2011 :
Art. 18.— Dans les annexes à l’arrêté n° 609 CM du 13 mai 2009 modifié susvisé, remplacer  l’expression : “BP 504” par l’expression : “BP 82”, et l’expression : “tél. : 47 22 20 - Fax : 47 22 21” par l’expression : “Tél. 50 97 97 - Fax : 43 44 77”.

(1) Arrêté n° 277 CM du 13 février 2012 :
Art. 18— Dans les annexes à l’arrêté n° 609 CM du 13 mai 2009 modifié susvisé, remplacer l’expression : “BP 504” par l’expression : “BP 82”, et l’expression : “tél. : 47 22 20 - fax : 47 22 21” par l’expression : “tél. : 50 97 97 - fax : 43 44 77.” 

Art. 19.— L’arrêté n° 2100 CM du 21 décembre 2011 portant aménagement de certaines dispositions relatives aux organismes, commissions et dispositifs où la direction générale des affaires économiques siège ou assure le secrétariat est abrogé.

Art. 20.— Les arrêtés n° 687 CM du 20 juin 1995, n° 328 CM du 28 février 1986, n° 1238 CM du 20 octobre 1986, n° 17 CM du 7 janvier 1988, n° 621 CM du 10 mai 1989, n° 812 CM du 18 juillet 1992, n° 1176 CM du 20 décembre 1993, n° 287 CM du 17 mars 1995, n° 1037 CM du 10 octobre 1995, n° 1183 CM du 17 août 2007, n° 103 CM du 19 janvier 1998, n° 1176 CM du 31 août 1999, n° 1310 CM du 12 octobre 2001, n° 1436 CM du 12 novembre 2001, n° 718 CM du 18 juillet 2006, n° 1159 CM du 21 août 2008, n° 609 CM du 13 mai 2009 ainsi que l’article A. 232-7-2 du code des postes et télécommunications sont rétablis dans leur rédaction en vigueur avant la date de publication de l’arrêté du 21 décembre 2011 mentionné à l’article 19.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

